
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 19 novembre 2022

PRÉSENCE D’UN MORSE DANS LE PORT DE DIEPPE – POINT DE SITUATION

Un morse a été repéré dans la soirée du vendredi 18 novembre à l'entrée du port de
Dieppe  par  la  capitainerie  du  port.  Les  équipes  de  l'observatoire  PELAGIS  et  de
l'Office français de la Biodiversité n’ont relevé aucune alerte sur l’état de santé de
l’animal.

Le morse est un mammifère marin qui a pour habitude de sortir  de l’eau pour se
reposer avant de repartir à la faveur des marées. Cependant, et dès lors qu’il s’agit
d’une espèce protégée, d’un naturel craintif et disposant d’une faible vision en dehors
de  l’eau,  cet  animal  peut  se  montrer  agressif  et  constituer  un  danger  pour  son
entourage et lui-même.

Un périmètre de sécurité a ainsi été mis en place dès le vendredi 18 novembre au soir
et un avis aux usagers de la navigation a été édicté afin d’empêcher toute interaction
ou perturbation du mammifère jusqu’à son départ.

Un point de situation a été tenu ce matin à 9h entre les services de l’État, la mairie de
Dieppe et l’observatoire PELAGIS afin de poursuivre la surveillance étroite de l’animal
toujours présent dans le port et le respect du périmètre de sécurité.

A 10H30 ce matin, l’animal a plongé dans l’eau et sa présence n’a depuis lors pas été
constatée dans le port ou aux alentours. Les services de l’État, la mairie de Dieppe et
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l’observatoire  PELAGIS  maintiennent  leur  mobilisation  et  renouvellent  l’appel  à  la
vigilance dans les situations où la présence de ce type d’animal est observée.
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